
La Cour constitutionnelle, 

VU la loi n °90-032 du 11 décembre 1990 portant 

Constitution de la République du Bénin ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 

sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 

mai 2001 ; 

VU la loi n° 2018-23 du 17 septembre 2018 portant charte 

des partis politiques en République du Bénin ; 

VU la loi n° 2018-31 du 09 octobre 2018 portant Code 

électoral en République du Bénin ; 

VU le décret n° 2019-012 du 09 janvier 2019 portant 

convocation du corps électoral pour l'élection des 

députés à l'Assemblée nationale huitième législature ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

VU la proclamation le 02 mai 2019 des résultats des 

élections législatives du 28 avril 2019 ; 

Ensemble les pièces du dossier ; 

Ouï monsieur Rigobert A. AZON en son rapport; 

Après en avoir délibéré, 



Considérant que par requête en date à Cotonou du 06 mai 2019, 
enregistrée à son• secrétariat à la même date sous le numéro 
0901/011/EL-19, madame Eliane Cathérine SAÏZONOU, 
candidate et 2ème titulaire sur la liste du parti Bloc républicain dans 
la 1 Sème circonscription électorale, demeurant à Cotonou, 04 BP 
1129, forme un recours en annulation des voix issues des élections 
législatives du 28 avril 2019 dans certains centres de vote du 6ème 

arrondissement de Cotonou et sollicite un nouveau comptage des 
voix dans la 1 Sème circonscription électorale ; 

Considérant que par une autre requête en date à Cotonou du 10 
mai 2019, enregistrée à son secrétariat le 13 mai 2019 sous le 
numéro 0952/024/EL-19, maître Alain OROUNLA, avocat, 
demeurant au lot 71 Rue 4042 JAK, 06 BP 3410 Cotonou, agissant 
pour le compte de madame Eliane Cathérine SAÏZONOU, candidat 
et 2ème titulaire sur la liste du parti Bloc républicain dans la lSème 

circonscription électorale, domiciliée à Cotonou, forme un recours 
en invalidation au profit de sa cliente du siège attribué à monsieur 
Badirou Din Owolodé Otonikou AGUEMON, 3ème titulaire sur la 
liste du parti Union progressiste dans la même circonscription 
électorale ; 

Considérant que dame Eliane Cathérine SAÏZONOU expose que le 
jour du scrutin, les représentants du parti Union progressiste ont 
été admis dans la plupart des postes de vote de la l Sème 
circonscription électorale sans autorisation d'accès de la 
Commission électorale nationale autonome (CENA), en violation de 
l'article 7 4 du code électoral, pendant que ceux du parti Bloc 
républicain en ont été expulsés ; qu'en outre, dans le sixième 
arrondissement de Cotonou, les représentants du même parti ont 
eu accès aux postes de vote avec des mandats portant le logo du 
parti et délivrés par monsieur Aubin ADOUKONOU et madame 
Isabelle ADJIBI ; qu'à l'ouverture du scrutin, dans certains postes 
de vote des 1er 2ème 3ème et 6ème arrondissements de Cotonou le ' ' ' 

cachet destiné au vote a été utilisé en lieu et place du cachet 
d'identification et d'authentification des bulletins de vote de sorte que lors du dépouillement, lrlupart de ces bulle:ns ont ét: 










